
Direction de la santé publique
Unité Territoriale Santé
Environnement de Saône-et-Loire

Préfet de Saône-et-Loire

Limites de qualité

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance les résultats des analyses effectuées sur l'échantillon prélevé à la diligence de
l'Agence Régionale de la Santé dans le cadre suivant :
CONTRÔLE SANITAIRE FIXÉ PAR DÉCISION DE L’ARS

HAUT MACONNAIS

- - -
Prélèvement
Unité de gestion
Installation
Point de surveillance
Localisation exacte
Commune

Type     Code                 Nom
           00125953
              0025        HAUT MACONNAIS
 CAP     000262       PUITS DE FARGES
   P   0000000262   PUITS DE FARGES
 puits
 FARGES-LES-MACON

Mâcon, le 11 octobre 2024

Prélevé le : 

par : 
Type visite : 

Type d'eau: 

Motif :

lundi 16 septembre 2024 à 11h26

LISE CAMALET
AU

B

CONTRÔLE SANITAIRE FIXÉ PAR DÉCISION DE L’ARS

Contrôle sanitaire des 
EAUX DESTINEES A LA CONSOMMATION HUMAINE

Mesures de terrain

  MONSIEUR LE PRESIDENT

  S.I.E. DU HAUT MACONNAIS

  Maison Communautaire

  RD 906

  71260 FLEURVILLE

RésultatsAnalyse laboratoire
Références de qualité

inférieure supérieureinférieure

Limites de qualité

supérieure

Analyse effectuée par : LABORATOIRE SANTE ENVIRONNEMENT HYGIENE DE LYON (CARSO-LSEHL)           6901

Type del'analyse : PFAS                               Code SISE de l'analyse : 00133812                             Référence laboratoire : LSE2409-33420

inférieure supérieure

Résultats Limites de qualité Références de qualité

inférieure supérieure

SUBSTANCES PER- ET POLYFLUOROALKYLÉES (PFAS)
Acide perfluorobutanoïque <0,001 µg/L

Acide perfluorodecane sulfonique <0,001 µg/L

Acide perfluoro-decanoïque <0,001 µg/L

Acide perfluorododécane sulfonique (PFDoDS) <0,001 µg/L

Acide perfluorododécanoique (PFDoDA) <0,001 µg/L

Acide perfluoroheptane sulfonique (PFHpS) <0,002 µg/L

Acide perfluoroheptanoïque <0,001 µg/L

Acide perfluorohexanoïque <0,002 µg/L

Acide perfluorononane sulfonique (PFNS) <0,002 µg/L

Acide perfluoro-nonanoïque <0,001 µg/L

Acide perfluoro-octanoïque <0,001 µg/L

Acide perfluoropentane sulfonique (PFPS) <0,001 µg/L

Acide perfluoropentanoïque <0,001 µg/L

Acide perfluoro tridecane sulfonique (PFTrDS) <0,005 µg/L

Acide perfluoro tridecanoique (PFTrDA) <0,001 µg/L

Acide perfluoro undecane sulfonique (PFUnDS) <0,002 µg/L

Acide perfluoro undecanoïque (PFUnA) <0,001 µg/L

Acide sulfonique de perfluorooctane 0,002 µg/L

Perfluorobutane sulfonate <0,001 µg/L

INFORMATION DU PUBLIC: les résultats du contrôle sanitaire doivent être affichés dans les mairies dans les 2 jours après réception (art D 1321-104 du Code de la Santé publique).
ARS Bourgogne-Franche-Comté - 87, rue de Paris – 71000 MACON 

Standard : 0 808 807 107 – Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

http://www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr
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supérieure

Références de qualité

inférieure supérieure

Résultats

Perfluorohexane sulfonate <0,001 µg/L

Somme de 20 substances perfluoroalkylées (PFAS) 0,002 µg/L 2,00

Conclusion sanitaire ( Prélèvement N° : 00125953)

Eau brute souterraine conforme aux limites de qualité en vigueur pour   l'ensemble des paramètres mesurés.

INFORMATION DU PUBLIC: les résultats du contrôle sanitaire doivent être affichés dans les mairies dans les 2 jours après réception (art D 1321-104 du Code de la Santé publique).
ARS Bourgogne-Franche-Comté - 87, rue de Paris – 71000 MACON 

Standard : 0 808 807 107 – Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

http://www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr
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